
Cahier des Charges

1 – Présentation

La commune d’AUSSAC-VADALLE projette la construction d’un centre socioculturel  en face de la mairie de Vadalle sur la parcelle E 1022

Le projet couvre une superficie globale de 1,08 ha et comprend :

· La construction d’une salle des fêtes d’environ 500 m²

· L’aménagement de voiries et parkings en stabilisé

L’aménagement relève des dispositions réglementaires et législatives contenues dans les articles L214-1 et suivants du Code de l’Environnement  (codifiant la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992) et plus particulièrement dans le décret n°93-743 du 29 mars  1993, au sens duquel il est soumis à déclaration. (rubrique 5.3.0)

5.3.0 « Rejet d’eaux  pluviales dans les eaux superficielles ou dans un bassin d’infiltration, la superficie totale desservie étant supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha »

2 – Méthodologie

Le dossier de déclaration sera élaboré conformément à l’article 29 du décret n°93-742 du 29 mars 1999.

Il comprend : 

1- le nom et l’adresse du demandeur ;

2- l’emplacement sur lequel le projet est envisagé ;

3- la nature, la consistance, le volume e t l’objet du  projet ;

4- un document indiquant, compte tenu des variations saisonnières et climatiques, les incidences de l’opération sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l’écoulement, le niveau et la qualité des eaux.

Ce document portera plus spécifiquement sur l’impact hydraulique du projet et intégrera une étude hydraulique pluviale permettant de définir le mode de gestion de seaux pluviales du site. 

Cette étude définira les points suivants :

· détermination des débits pluviaux 

Le débit pluvial qui sera généré après imperméabilisation du site sera déterminé par la formule superficielle de Caquot pour la fréquence 10 ans.

Le débit pluvial de la parcelle, en l’état actuel, sera également déterminé et servira de référence.

· Définition de la gestion des eaux pluviales
Le centre socioculturel constituera la seule source d’augmentation des débits pluviaux.

…/…

…/…

A partir des données disponibles dans l’étude de zonage d’assainissement et la connaissance de terrain du technicien assainissement sur la perméabilité des sols, le dispositif d’infiltration des eaux de toitures sera dimensionné.

5 -Les moyens de surveillance et d’intervention ;

6 - les éléments graphiques utiles à la compréhension du dossier

3 – Délais de réalisation

Le délai global de réalisation de l’étude est de 3 semaines à compter de la date de la commande.

4 – Rendu

Le dossier de déclaration sera remis en 5 exemplaires (dont un reproductible). Il devra être adressé en 3 exemplaires, à la préfecture et accompagné d’une lettre de demande du pétitionnaire

